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TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION  – CONVENTION ENTRE LA  COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION  DU 
NIORTAIS ET LA  VILLE  DE NIORT POUR L'UTILISATION  DU PORTAIL  INTRANET  LIFERAY  ET SON 
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JEUFFRAULT, Monique JOHNSON, Bruno JUGE, Lucien-Jean LAHOUSSE, Alain LECOINTE, Jacqueline LEFEBVRE, Alain LIAIGRE, Elisabeth 
MAILLARD, Sophia MARC, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, Jean-Pierre MIGAULT, Marie-Paule MILLASSEAU, Joël MISBERT, Jacques 
MORISSET, Rose-Marie NIETO, René PACAULT, Michel PAILLEY, Michel PANIER, Eric PERSAIS, Stéphane PIERRON, Adrien PROUST, Claire 
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Yvonne VACKER, Michel VEDIE 
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Yamina BOUDAHMANI à Jeanine BARBOTIN, Jacques BROSSARD à Claire RICHECOEUR, Sophie BROSSARD à Jean-Pierre MIGAULT, Carole 
BRUNETEAU à Dominique JEUFFRAULT, Christelle CHASSAGNE à Lucien-Jean LAHOUSSE, Alain CHAUFFIER à Jean-Luc CLISSON, Marie-
Chantal GARENNE à Alain BAUDIN, Véronique HENIN-FERRER à Thierry DEVAUTOUR, Anne-Lydie HOLTZ à Michel PAILLEY, Agnès JARRY à 
Elmano MARTINS, Guillaume JUIN à Yvonne VACKER, Marcel MOINARD à Alain LIAIGRE, Serge MORIN à Monique JOHNSON, Sebastien 
PARTHENAY à Eric PERSAIS, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN à Dominique SIX, Céline VALEZE à Marie-Christelle BOUCHERY 
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Jean-François SALANON par  Roger MARCHESSEAU 
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DUFORESTEL, Marie-Chantal GARENNE, Gérard GIBAULT, Robert GOUSSEAU, Véronique HENIN-FERRER, Anne-Lydie HOLTZ, Agnès JARRY, 
Guillaume JUIN, Gérard LABORDERIE, Rabah LAICHOUR, Josiane METAYER, Dany MICHAUD, Marcel MOINARD, Serge MORIN, Sebastien 
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Président de séance  : Jérôme BALOGE 
 

Secrétaire de séance  : Florent SIMMONET
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C- 29-01-2017 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 30 JANVIER 2017 
 

TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION – CONVENTION ENTRE LA COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DU NIORTAIS ET LA VILLE DE NIORT PO UR 

L'UTILISATION DU PORTAIL INTRANET LIFERAY ET SON DE VELOPPEMENT 
 

 
Monsieur Jean BOULAIS , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu les articles L 5216-7-1 renvoi L5215-27 CGCT 
 
Lors de sa séance du 16 Mars 2015, le Conseil d’Agglomération a approuvé la mise en œuvre 
du « Schéma de Mutualisation » entre les services de l’EPCI et les services des communes 
membres. Ce schéma propose dans ses orientations une stratégie de mise en commun des 
supports de communication interne dont l’Intranet.   
 
La Ville de Niort possédant déjà un outil Intranet, (LIFERAY) il a été préconisé une mise en 
commun par l’extension  de cet outil à la CAN. Cette dernière conservant en propre la 
stratégie de  contenu.  
 
Début 2016, la Ville de Niort a signé  avec la Société SOLLAN un  marché  pour la Mise en 
œuvre de la Tierce Maintenance Applicative de son site Intranet. (Extension de l’outil 
LIFERAY et maintenance). Ce marché a une durée initiale de 1 an à compter de sa 
notification. Il est renouvelable 3 fois par reconduction tacite pour une période de 1 an.  
  
Conformément au « Schéma de Mutualisation » la CAN n’ayant pas de site Intranet, il est 
envisagé de s’appuyer sur le socle LIFERAY de la Ville de Niort moyennant une contribution 
financière sur le support et la maintenance de cet outil d’une part et remboursement des 
dépenses au titre des prestations dédiées à l’Intranet CAN, d’autre part. 
 
Pour la maintenance corrective et évolutive ; la répartition des coûts serait la suivante : 
 

- Support Gold Liferay :  au total 43 875,00 € HT annuel décomposé comme suit : 
� Ville de Niort : 67   %  
� CAN : 33 %  

 
- Maintenance et support sur le développement :  au total 9 800,00 € HT annuel 

décomposé comme suit : 
� Ville de Niort : 67   %  
� CAN : 33 % 
 

Pour la partie Prestations concernant la CAN, celle-ci  exprimera auprès de la Ville de Niort 
ses besoins fonctionnels pour son intranet. A la suite la Ville de Niort passera commande 
auprès du titulaire du marché et émettra des titres de recettes à l’encontre de la CAN 
correspondant aux factures établies et réglées au prestataire. 
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En conséquence, il convient de signer une convention actant une contribution financière de la 
part de la CAN à la Ville de Niort sur le support et la maintenance de l’outil LIFERAY, ainsi que 
le remboursement des dépenses de développement dédiées à l’Intranet CAN. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver la convention, 
- Autoriser sa signature et tout document y afférent. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 76  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jean BOULAIS 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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